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Conflit entre
responsabilité civile automoteur et 
responsabilité civile exploitation

À l’occasion d’un accident causé par un véhicule utilisé dans le cadre d’une entreprise de 
transport, il est assez courant d’être confronté à un conflit entre deux contrats d’assurance :

• Le contrat d’assurance de responsabilité civile lié à l’usage de circulation du véhicule ;
• Le contrat d’assurance de responsabilité civile lié à l’exploitation de l’entreprise.

En d’autres mots, le conflit se pose entre le risque de circulation et le risque d’exploitation. 
La jurisprudence est abondante dans ce domaine et nous apprend que la frontière entre 
les deux contrats n’est pas toujours simple à déterminer. Il en découle qu’il est fondamen-
tal que les contrats d’assurance souscrits par les transporteurs soient complets et tiennent 
compte des circonstances attachées à ces cas de conflits.

Assurances
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1. Portée des contrats 

a. L’assurance  
‘Véhicule automoteur’

La souscription de cette assu-
rance est réglementée par la loi du  
1er juillet 1956 sur l’assurance obli-
gatoire des véhicules automoteurs   
Il s’agit d’une loi d’ordre public.  
Parmi les conditions définies par 
ladite loi sur la portée de la couver-
ture, 3 points sont à retenir :

• La notion de véhicule automo-
teur implique un véhicule desti-
né à circuler sur le sol et action-
né par une force mécanique.  
Cette définition vise aussi les 
grues montées sur camion, les 
pelles hydrauliques mobiles et 
les tracteurs.

• L’obligation de cette assurance 
est soumise à la condition 
d’une mise en circulation sur la 
voie publique, mais également 
sur terrains privés ouverts à des 
personnes ayant le droit de les 
fréquenter.

• La Loi précise enfin que sont 
visés les dommages causés 
par le véhicule, qu’il soit en état 
de circulation, mais aussi dans 
les circonstances où il est en 
arrêt ou abandonné sans son 
conducteur.

b. L’assurance ‘RC Exploitation’

A l’opposé de l’assurance automo-
bile, l’assurance R.C. Exploitation 
est libre, tant en ce qui concerne sa 
souscription que son contenu. 

Ce contrat d’assurance a pour ob-
jet, de façon générale, de couvrir le 
risque des dommages matériels ou 
corporels mettant en cause la res-
ponsabilité extra-contractuelle des 
assurés, en raison de faits d’exploi-
tation de l’entreprise. 

Les polices étant librement rédi-
gées, l’étendue de la garantie peut 
être délimitée très différemment. 

On relève néanmoins dans beau-
coup de Conditions Générales : 

• la couverture du chargement et 
du déchargement du matériel 
et des marchandises ;

• les véhicules-outils lorsqu’au 
moment du sinistre ils rem-
plissent exclusivement une 
fonction d’outil qui ne se rap-
porte ni directement, ni indirec-
tement à la circulation ;

• les engins fixes ou mobiles de 
chantier ou de levage tels que 
grues, bulldozers, excavateurs, 
lift-trucks utilisés à usage in-
terne de l’exploitation s’ils ne 
circulent pas sur la voie pu-
blique ;

• Les dommages causés par les 
véhicules automoteurs, lors-
qu’ils sont utilisés comme en-
gins de levage, de manuten-
tion, de terrassement.

La comparaison de la portée de ces 
deux assurances fait apparaître les 
sources de litige et leur complexité. 
En effet, de tels litiges posent deux 
questions au juge. D’une part, il 
doit déterminer si le sinistre rentre 
dans les conditions de l’assurance 
légale car, dans ce cas, l’assureur 
du véhicule sera en tout cas tenu à 
l’égard de la victime. D’autre part, 
en étudiant les clauses des polices, 
il doit décider si le sinistre est com-
pris dans l’une ou l’autre des cou-
vertures contractuelles. Ce double 
aspect du problème peut entraîner 
des confusions.

2. Première catégorie de 
litiges : les dommages 
causés directement par le 
véhicule

Dans cette analyse particulière, il y 
a lieu de faire une distinction entre 
les camions et les engins mobiles 
dont la fonction n’est pas de circuler 
pour transporter des personnes ou 
des marchandises (grues, engins de 
levage, pelle mécanique, etc.).

Nous nous limiterons donc à exa-
miner les hypothèses de conflits 
pour la catégorie des camions.

Ce sont les dommages causés par 
le levage de la benne, au cours de 

son déchargement, qui sont ici la 
source de conflits entre les deux as-
sureurs. Le problème a été tranché 
dans les deux sens dans le cadre de 
deux décisions exemplaires :

• Un jugement du 21/12/1966 
à Dinant condamne l’assureur 
RC Circulation du véhicule à 
réparer l’accident provoqué 
par le conducteur d’un ca-
mion, qui avait endommagé 
un toit en levant la benne. La 
décision est justifiée par le fait 
que « la benne fait partie inté-
grante du véhicule automoteur, 
ayant pour objet de recevoir les 
charges que celui-ci doit par 
définition transporter » ;

• Le Tribunal de commerce de 
Verviers a décidé, le 3 juin 1971, 
que c’était au contraire à l’as-
sureur Exploitation qu’incom-
bait l’indemnisation du sinistre 
né de la faute commise dans 
le déchargement de la benne, 
opération qui avait entraîné la 
rupture d’un câble électrique. 

Ces deux décisions reconnaissent 
que la benne est partie intégrante 
du véhicule. D’un côté, le tribunal 
de Dinant considère que le camion, 
dans sa globalité, reste un véhicule. 
D’un autre côté, le tribunal de Ver-
viers, considère, pour se part, qu’un 
camion peut être utilisé à deux fins 
distinctes (véhicule + outil).

En tant que consultants spé-
cialisés en matière d’assu-
rances pour les transporteurs, il 
nous appartient de rédiger des 
clauses adaptées en supprimant 
les hypothèses de non-couver-
ture ou conflits d’intérêt entre 
deux assureurs.

Il est donc fondamental que le 
contrat RC Exploitation d’un trans-
porteur couvre spécifiquement 
toutes les opérations de char-
gement et de déchargement de 
marchandises, que le véhicule soit 
en mouvement ou à l’arrêt.   Cette 
clause « outil » doit donc tenir 
compte qu’un véhicule, indépen-
damment de sa faculté de circu-
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lation, doit être couvert pour tout 
autre type de fonction pouvant cau-
ser un dommage à des tiers (benne 
basculante, hayon élévateur, clark 
élévateur non immatriculé, grue de 
chargement, plateau porte voitures, 
etc.)

Cette extension du contrat RC Ex-
ploitation évite donc un potentiel 
défaut de couverture, du fait de la 
non-intervention du contrat RC Cir-
culation.

3. Deuxième catégorie de 
conflits : les dommages 
causés indirectement par  
le véhicule

Sont envisagés dans cette hypo-
thèse les dommages causés par les 
choses transportées ou par des ma-
tières qui se détachent des roues ou 
du châssis.

Ici également, nous pouvons nous 
trouver devant des situations ou 
l’un ou l’autre des deux assureurs 
évoqueront un cas de non-couver-
ture.

L’assureur RC Circulation évo-
quant la clause d’exclusion des 
dommages causés par les choses 
transportées et ne résultant pas 
de l’usage du véhicule, l’assureur 
RC Exploitation évoquant l’exclu-
sion de tous les dommages nés de 
l’usage de véhicules automoteurs.

Envisageons la jurisprudence dans 
les deux situations :

• Rappelons l’hypothèse : un ac-
cident de roulage est provoqué 
par la présence, sur la voie pu-
blique, de boues ou d’autres 
matières qui sont reconnues 
provenir du chargement ou des 
roues de camions. La respon-
sabilité de l’entrepreneur est 
mise en cause, du fait de ses 
préposés. La grande majorité 
des décisions mettent ce type 
de sinistre à charge de l’as-
sureur RC Véhicule et non de 
l’assureur RC Exploitation.  En 
effet, on ne peut pas considérer 

que les dépôts tombés du vé-
hicule sont assimilables à des 
marchandises et donc résultent 
bien de l’usage du véhicule. Le 
Code de Roulage précise éga-
lement l’existence d’une faute 
dans le chef du conducteur. La 
responsabilité civile de l’entre-
preneur pourra néanmoins être 
visée dans l’hypothèse ou les 
conducteurs n’ont pu être iden-
tifiés à l’instar de la firme pour 
laquelle les transports ont été 
effectués (exemple : dépôt de 
terre à la sortie d’un chantier).

• La seconde hypothèse 
concerne les accidents pro-
voqués par la chute sur la voie 
publique de marchandises 
transportées par le véhicule. 
La distinction fondamentale 
qu’il y a lieu de faire pour l’ap-
plication de l’un ou de l’autre 
contrat concerne le fait de sa-
voir si, au moment du sinistre, 
le véhicule était en circulation 
ou à l’arrêt. La chute d’une mar-
chandise lorsque le véhicule 
est à l’arrêt (opération de char-
gement ou déchargement) re-
lève exclusivement du contrat 
RC Exploitation et il s’agit de la 
seule exception.  Dans toutes 
les autres hypothèses, dès que 
le véhicule est en mouvement, 
la responsabilité civile automo-
teur est applicable pour toutes 
les conséquences (frais de dé-
blaiement, dommages directs 
aux tiers, frais consécutifs à fer-
meture de la voie de circulation, 
etc.)

4. Conclusions

L’analyse à laquelle nous venons de 
procéder manifeste à quel point la 
situation peut être source de litiges, 
débouchant sur des décisions sou-
vent confuses et contradictoires ; le 
tout se soldant par des retards dans 
les règlements, qui pénalisent les 
victimes et, sans aucun doute, par 
des répercussions sur le coût des 
polices, dont pâtissent les assurés.

Ce constat nous pousse à conseiller 
à nos assurés de souscrire les deux 

polices auprès de la même compa-
gnie.

Nous pouvons cependant tenter de 
résumer les règles suivantes :

1. Lorsque la police R.C. Exploi-
tation exclut les « véhicules », 
l’usage d’un engin de chantier 
n’est pas assuré, quelles que 
soient les circonstances - à 
moins que l’engin n’ait perdu 
sa qualité de véhicule, en repo-
sant par exemple sur des vérins 
ou des béquilles.

2. Si la police R.C. Exploitation 
n’exclut que les « voitures » ou 
« automobiles », ou si la clause 
fait référence à l’assurance obli-
gatoire qui ne vise que la circu-
lation, il faut faire les distinc-
tions suivantes :
a. l’engin ne travaille pas (il 

se déplace d’un chantier 
à un autre, est à l’arrêt, en 
stationnement, etc.) : il est 
couvert par l’assureur du 
véhicule;

b. l’engin, à poste fixe, se livre 
comme outil à un travail : il 
est couvert par l’assurance 
R.C. Exploitation;

c. l’engin exécute, en se dé-
plaçant, un travail avec son 
appareillage spécialisé :
 - s’il travaille en un 

point fixe, avec des 
manœuvres aux alen-
tours immédiats, il est 
couvert par l’assureur 
R.C. Exploitation;

 - il est couvert par l’assu-
rance automobile dans 
tout autre cas.

Baudouin Poncelet
Mercurius Insurance Brokers
Tél : 02 897 82 66
info@mercurius-insurance.be



Votre courtier spécialisé en transport vous
accompagne pour vous apporter des solutions
sur mesure.

Interrogez-nous :
• par téléphone au 02 897 82 66
• par e-mail info@mercurius-insurance.be

Mercurius Insurance Brokers s.r.l.
Avenue Adolphe Demeur 23 - 1060 Bruxelles
BCE 0785.284.581

Courtrai

Gand

Bruxelles

Tournai
Vaulx

Antoing

Leuze

Wavre
Chastre

Mons
Charleroi

La Hestre Villers-le-Bouillet

Liège

PRÉSENTS PARTOUT
EN BELGIQUE

Des solutions assurances sur mesure 
et dediées aux entreprises du secteur 
transport et logistique.

• 14 bureaux en Flandre,  
en Wallonie et à Bruxelles

• Des gestionnaires NL, FR et EN
• Plus de 100 gestionnaires, juristes et experts
• Plus de 30.000 clients nous ont fait confiance

     www.mercurius-insurance.be

Assurances pour le transport et la logistique

COURTIER SPÉCIALISÉ ET 
SOLUTIONS SUR MESURE

Mercurius Insurance Brokers srl est née d’une volonté conjointe des courtiers en assurances DAP et MAXEL, 
sous l’égide de l’UPTR, d’offrir aux entrepreneurs du secteur Transport & Logistique un bureau de courtage 
spécialisé dans les assurances liées au transport et à la manutention de marchandises. Mercure (en latin  
« Mercurius »), dieu du commerce et des voyages dans la mythologie romaine, ne pouvait pas mieux incarner 
cette ambition d’excellence.

Encadré par une équipe d’experts pluridisciplinaires, Mercurius Insurance Brokers centralise les compétences 
indispensables à un accompagnement optimal d’une entreprise professionnelle de transport ou de logistique 
(gestion de flotte : RC et omnium, CMR, RC exploitation, incendie, environnement, défense en Justice, accident 
du travail, dirigeant d’entreprise, etc.).

Mercurius Insurance Brokers est agréé par la FSMA, l’Autorité de surveillance des services et marchés financiers 
(www.fsma.be), en tant que courtier d’assurances sous le numéro d’entreprise BCE 0785.284.581.


